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L OBSL'ÉVTEUR.

ToiE Il. SA'MEDI, tiG FEVRIER, ISSI N". 8.

ISTOIRE DU CANADA.

(coNT1xuAT10;.)

M. WILLItA S était aussi.clargé de défendre la cause per-
onnfelle du gouverneur., "La tèrrible affaire de M. le tréso-

rier COcuRANE, dit NI. Ducalvet, *dans une ]ettre à ilorti
Sydney, intrigic et:perplexe sfurieusement l'esprit mal rassis
du général Haldimand. Vot:·e scignteurie a dii lire, dans le
archives de votre bureau, le tissu varié des circonstances qui
caractérisenit - cette éton nante transaction, où les fortuies le.4
mieux établiés des iégocians de Québec noiit venues se bri-
ser et se pulvériser de fond en comble." Ce grand procès était
alors pendant dans les tribunaux d Anglctërre. T'iusicurs par-
ticuliers, 'ufre M. Ducalvet, avâiei't aussi porté conitre le gon-
verneur, dans: ces cours, <les adtions ei domma.ges, pour avoic
été emprisonniés à fort. Ils obtinrent jugerient contre lui, et
les dommages et intérêts auxquels -il fut coiIdainé, leur ftureînt
payés par le gouvernrement.

Cependant, soit que l'adresse dii conseil législatif de Quê-
bec eût'en plus d'cffet qu'elle lie semblait néritèr d'en avoir sur
le gouvernement d'Angletdrre, 'soit que de lui-même ce gn-
vernement ne fût pas disposé à accéder, du moins iistaînment,
aux vceux dle ceux des habitamîns dte la colonie qui demandaient
îîne constitution plus :conforme à celle (le li métropole, il fut
décidé que le Canada continuerait à être gouverné pendant
:quielquctcnps encore, d'après l'acte de >T4; 1 malgré que Fex-
périence eût dénmontré que cet acte n'était rien moins que pro-
pre à faire lè bdnleumr d'une colon-ie britannique, et malgré que
les prédictions de ceux qui s'étaient montiés opposés au bill,lors de sa discussion dans la chambre des cônmmunes, se fussent
*de tout point réalisées.

« Voici les noms des personnes de marque qui s'élcvýèrent le plus ri-
-rement contreles suites funestes de ce bll, dans la chambre basse du
parlement : le conseiller DuNrnirG, depuis lord AsnacuwToN, M. lecheva-
ier MaCrWORTn, M. Thomas Towzis,;, M. le chevalier SÀVI.LE, M.
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La qrestion d'un changement fuC néanmoins agitée dans le
parlement; on y parla de diviser le Canada en deux provinces,
comme Mn avait fait de P'Acadie, et il fut nommé un comité de
cinq membres pour préparer les règleinctis qui paraitr ent
con venables aux possessions qui restaient à l'Angîleterre sur le
coainient américain : lord GnArAN. , président, et lord
SynSEY, M. Prr, M. JsscssoN et M. Duonnis, coImpo-
ièrent ce comnité.

Le seul acte de jitice que l'on crut ne pouvoir refuser phs
Iongtemps aux liaitans 'di Canada, fut le rappel <bit général
Hla ldiiiimand. Ce que nous avons rapporté de ses actes iîlauto-
rité suit polir démontrer combien il était de lui-méme porté à
la tIrranime, ou jusqu'à quel point ceux qui l'entourraient, et en
qui il avait mis sa confiance, avaiiit su lui persuader que les
circonstances exigeaiciit I'exercice dun pouvoir arbitrairenient
Ticoireux. S'il.cii fait croire M. Ducalet, amiour (les ri-
chesu es ne le cédait pas chez lui à a.mliou r du pouvoir absolu ;
et sa cupidité n'était pas tr&s scrupuileise su r les moyens de se
batisfaire. †

Portan!t, si le général H aldilimîand fut repréhensible dans
sou ahinitration ; s'il se fit détester à juste. titre par le plus
grand nombre, comme homme public, il était doué, comme
particulier, de quelques qualités :ecommandables. " Cet
homme, dlit eni substance, dans ses ieéiio ires, nadai de Rl El -

cet liotiuune, qu'on nous avait représenté comme intrai.
taile, fit pou r moi et mo époix iii aii sincère et géiérelix."
Il lit en effet tout ce qui dépenîdait de lui pour augmenter le
bien-être du général de leidésel et de sa famiiiille. et pour leur
iendre le séjour dui Ciiniada aussi agréable que les circoistan-

ces le perimtta miit. Le mmelc auteur le louile encore, et peuit-
étre avec raio!, le soî goût pour 'agricultuire et pour les em-
bellissemuens de l'architecture. Eîiliiî, plIsieurs des ordon-
iances pisséèe ouls son ihninistion tendaicnit évidemment à

avanicer la prospérité agricole et commeîîrciale dii pays.
ndiniistratiîon de la prov'inýce de Quiébec passa 1d inlriîn

entre is iai:is do lieutenant goverier lenry IHamilton, qui
se troivait sur les lieux. M. Ilauniloui avait été oificier dans

David H.ortiy, le colonel Bannt, le commodore Joî sTo.u5, M.
D ,rsM, i. Edmnd UEE et inlîeS. lois du parlemîent. M. le
barun hasEitES, IN. HEY, M. CoT ER, Coidau.iireni bauteuent ce
bill, doiit Is pirtdireuIt l'abus et les suites. » IIUCàLVsr.

† * D'RS es ltmation p luhtqui,.le g Ié'al IALDiEAND a thésaurisé
(i Québtec ue somme de 200,000 livres serling, déjài sagement voiturée,

it teurtusement rendue dans la Suisse, sa patrie. par une poltique éco-
momie.



liarmée : il était généralement honoré dans la province, à cran
je de ses qualités estimables, et des principes libéraux dontil
avait fait preuve, en présence même du gouvernetr général.

Le premier des actes législatifs passés sous son admmistration,
en 1785, fut l'ordonnance - qui règle les formes de prcéler
dans les cours civiles de judicature, et, qui élablit les procès
par jurés dans les affaires de couinn-rce; et d'Injures person
nelles qui doivent être coil3cnsées en dt>oruaers.

Cet acte, surtout, pour ce qui regarde le proces parjores,
étai t demandé depuis lonigtemps avec instance, particutière-
ment par les habitans anglais dle la province. Il y est ordonné,
entr'autres choses. ' que laits tous procès ou affires de pro-
priété excédant hi somnme ou valeur de dix livres sterling, il
rera présenité à luni quelconqe des juges, par le demandeur,
une déclaration contenant les motifs de su plaiinte contre le dé-
fendeur. et que sur ]ord re du juge, le dit deinandeur bliendra
du gredfier de la cour un ordre de sommation ou d'assignat ion,
dans la langue du défend ur, c'est à dire eu langue française, si
le défetideur est fiançais ou catiadien d'origine française, -et ci
languie anglaise, si le défendeur es, anîglais de naissantice ou
d'origir.e ; ‡ que tous particuliers qui au uit des procès, dans
les cours des plaidoyers conmuns, findés sur dettes, promeses,
engagemens et conventions concernant le commerce entre nuégo-
cians et qégocians et entre marchands et mairchiauds, reputés et
conuts conmue.tels,;d après la loi, ou conîceriaiit les injures per.
sonnelles, pourront, à l'option de l'une des parties, obtnir qu'ils
soient plaidés devant un corps de jurés, dont la majorité de
netf sur douze sera compétente à rendre jugement, ci que ces
jurés seront Anglais dais les aifatires entre sujets nés dats les iles
britanniques, ou dans les colonîies anglanies <le l'Amérique
Caniadiens, daits les afleiuires eut re Canadiens ; A nglais et Cana-
diens cru nombre égal, dais les affires ctre antcients et nouveaux
sujets.-Ces jurés dloiveit être pris dans les villes le Québec
et de M ontréal, leurs faux bo trgs et leurs banlieues, sur tre
liste faite aiinielleinent t par le slctérnif, de totis les jparticuliers
légalement capables de servir cotme tek, (c'est-à-dire pavant
quinze livres, courant, dle retite on loyer): le cette liste géné-
rule, le giedlier doit en faire deux séparées, sutjetes à étre exani-
liées et corrigées, s'il est niéces.saire, par les jtges et le scté-
rif, l'i ne <les iégoc ianis, ima rcliandk, et aittres, légalement
capables de servir comme jurés spéciaux, et l'autre, des au-

Le but des législateurs ne nous parnit susceptible d'aucun doute. Il
s'agissait évidemment, dais leur intention, <'une réalité, et non d'une
fiction ; et feindre, comnte il parait qu'on l't fait ces années dernières,
que des parens apprennent à leurs enfans une langue qu'ils ignorent tota-
liment, c'est, suivant nous, tomber dans l'absurde et le ridicule.



trcs particuliers, de différente professions et métiers. ponr le
jurys communs. Une autre des dispositions principales de-
cette ordonnance est que, " dans les anihires, de commerce,
(plaidees devant des jurés,).'on aura recours, ¿jans toutes les
cours de Juridiction civile de [in province, aux formes voul:es:.
par lç lois anglaisez, quant aux témuignagnes et à la preuv-
deb fits.

(A Conitiuer.)

V.A1RIE'TER

îu-aiiecdoie suivante du Dr. Bi-acK,. nm'a été racontée par.
M r. Benjamin BELL, auteur d'un systême bien connu de clii-

rgie, et il m'a assuré qu'il l'a tenait de feu Sir George*
LA a KE, de 1>enniiiciik, qui avait été témoin oculaire du fait.

Peu après la publication de l'écrit où Mr CAv.ENisii calcu-
lait par a pproximation la pesanteur spécifique du gaz hydrogène,
et démontrait qu'il est au rnoins dix fois plus léger que l'air at-
ino;plé-rique,. le Dr. Black invita un nombre de ses amis i souper,
rin les informant qu'il avait une curiosité à leur montrer. Le Dr.
IJu'rroN, Mr. CLARKcE, d'Eldin, et Sir George Clarke, de
Penîicuik, étaient au nombre des convives. Lorsque la coin-
pagnie invitée fut arrivée, il la fit passer dans une chambre Il
y avait u n/lentois (le ',eau.remnpli de gaz hydrogène, et lors-
qu'il l'eût laché, il monta et adhéra au plafond. On crut se
rendre aisément raison du phénomène : on se tint pour assuré.
qu'un petit fil noir avait été attaché à l'allentois3 'que ce fil pas-
sait par un petit trou dans le plafond, et que quelqu'un, dans la
ibambre d'au- dessus, cn tirant le fil, élevait l'allentois, et le re-
tenait daus.cette position. Cetfe explication.paraissait si plan-
sible, que toute la conipagnie cn fût satisfaite, quoique comme
beaucoup .diutlres théories plausibles, elle se irouvût absolu-
ment mal fondée ; car lorsque l'allentois fut descendu, il fut
prouvé qu'il n'y avait été attaché aucun fil. Le Dr. Black c'
pliqua à ses amis étonnés la cause de son ascension ; nais il
soccuipait si peu de sa répution et de l'instruction du piiblic,
qu'il ne parla jainais même à ses élèves (le cette curieuse expé-
rierice, et il sýécoula plus de douze ans avant que cette pro-
priété du gaz hydrogène fût appliquée à l'élévation des bal-
uns, par Mr. CaA R L Es, a.Paris.

Le célbre CAv 7>15sr, était froid et timide à un point qui
ppuivait passer chez-lui pour une maladie : on le mettait pour
ainsi dire hors <le lui-muêne, si on lui présentait quelque per-s.o:mo mcuaaue, u, i on. le donnait à d r ensa précescea.



gomne un homme remarquable. Un dimanche soir, leomme il
he trouvait chez Sir Joseph BANKs, dans une chambre remplie-
de monde, conversant avec Mr. -IATcErT, le Dr. IGEN..
uîoosaz, qui mettait beaucoup de pompe dans ses maniè'res, en:
tra avec un.monsieur autrichien, qu'il tenait par la main, et ld
lui, présenta. Il fit une longue émunération des titres et des

qualités de son ami, et dit qu'il avait particulièrement désiré
d' tre présenté à uu philosophe aussi profond, aussi générale-
ment conit, et aussi célèbre que l'était Mr. Cavendish. Dès.
que le Dr. Ingenhousz eût fini, le monsieur autrichien com-
ipença, et ssura M r. Cav.qndish, qu'un des principaux motifs
qui l'avaient amené à Londres, c'était de voir et d'entretenir uni
des plus illustres philosophes qui eussent jamais existé, un des
plus grands ornemens du siècle. A. tots ces discours pompeux,
Mr. Cavendish, ne répondit pas un mot, niais se tint coi, les
yeux baissés, honteux et confondu. Enfin, appercevant une
ouverture dans la foule, il s'y précipita presque en courant, et
ne s'arrêta que lorsqu'il eût -atteint sa voiture, dans laquelle iL
se rendit, chez lui en droite ligne. Thompson,. Hisory o/ Che-
aish:y.

A MOUR. c J ucLA .- A près que la chaleur du combat dans,
les rués de Paris se fût appaisée, on vit une femme roder ça et
là, et examiner soigneusement chaque corps qu'elle rencontrait.
O.n monsieur qui avait épié ses mnonvemens pendant quelquc,
temps, s'efforça de la consoler, en lui faisant espérer que. son,
mari était encore- vivant. " Non, répondit-elle, il faut qu'il
soit mort;.je ne l'ai.pas vu depuis le matin : j'espère que je
trouverai son corps, car il a dans sa poche la clef de la porte
qui donne sur la rue."

L'ex,-roi Charles X, le duc et la duchesse d'Angoulême, la
duchesse Berri, le duc de Bordeaux, et leurs suites, ont assisté
aux cérémonies religeuses qui ont été sollenînisées avec beau-
coup de pompeleour de Noël, dans la chapelle catholique
d'Edimbourg. Le cardinal .Latil, archevêque de Rheims, a
officié dans l'après-midi. C'est la première fois, depuis le temps
du cardinal Beaton, qu'un tel dignitaire de J'église romaine of-
Jicie.publiquement en Ecosse.

On disait à Londres, vers la mi-décembre, que le but du
Toyage de Mr. St. John LONG a Paris, n'était pas personnel,
mais politique. Les amis des ex-ministres, disait-on, avaient
réussi à l'engager jmr leur défense,. et il devait mettre en opé-
ration un systême très étendu de contre-irritalion parmi la popu-
lace de la capitale de la France. Si ses efforts avaient été couron-
nés (e succès,. il devait, à son retour, être retenu par le bureau



de l'intérieuir, et étre envoyé dans les districts agités, pour con,
Ire-irriter les disciplcs égarés de "Swing.

R oyA U-rE' EN lSS.-Cette année a été fafale pour les sou~
verainis : Trois sont morts : le roi d'A gIlerre, le roi de Na.

e et le pape. Trois unt été chjissés de Ienrs doniaines.: le
roi de France, le roi de Saxe et le d uc de Brunswick. La reine
de Portugal s'est vu fermer l'eutrée de son roya'ume ; le roi des
Pays-Bas a perdu la moitié du sien ; et deux trônes, ceux de la
Belgique et de la Grèce, sont vacants.

On peut compter, dit un journal rêcent d'Edimbourg, sur
Panthlenticité les anecdotes suivantes : Un dimanche soir,
dernièrement, le duc de Bordeaux était importuné par sa
sœur, qui voulait qu'il jouât avec elle à quelque petit jeu dont
elle voulait s'amuser. Il s'y refusa opinitrement ; et sa sSur.
lui ayant demandé la raison de son refts, il liii répondit : " On
diot respecter les usages ; l'on ne joue pas ici les .dimanches. j
Depuis. l'iàrivée de. fe, îiîille à i olyrood, il est arrivé qu'un
jour, étanit à table, Ilex-roi demanda à quelqu'un de la com-
pagnie s'il parlait Fanglais ; sur quoi le petit duc <le Bor-
deaux <lit un riant :" Oh.oui, Monsieur parle si bien l'anglais
que les Ecossais ne l'entendent pas."

Populaionl des principales villes d' Ecosse.-En su pposant
ane depuis le recensement de iS21, la population de chacune
<les principales ilîles d'Ecosse ait augmenté de quelques cen-
taines (inlividuis seulement, on en coinrit présentement,
rans Glasgow, 1 50,' O ; Edimbourg, 120.000 ; Paisley, 48,-
000; A berdeen, 4 2,000 ; Dundée, 01 I,0C ; G reenoek, 27,000
Perth, 20,(00 ; I eitli 19,000 ; Duinfernland, 14,C00 ; Kilmar-
nock, 13.000; Inverness, 12.500; Falkirk, 12,000; Durnfries,
],500; Montrose, 10,500; Campbelton, 10,000.

M de Monftalivet, ministre de lintérieiur, a présenté à la
clhanmbre des députés do France, iii projet desloi -pour rendre
le Panthéon à sa première destination, et en flhire conime ci-de.
vant le réceptacle des.cendres dles citoyens illust res. D'après
ce projet, les honneurs du Pa;inîtéoin n seront accordés à ceux
qui les auront muérités, que dix ins aprés leur mort, où lorsque
lejigeenieti de leuîrs contenipîhrains uira été confirmé par l'o-
piniion d'une postérité prochaine ; mais il sera fit une excep..
tion en fa veu r dii Général For, de M. M A NU E r, dIu Duc de
.LA RoCi] EFOICAULT.LIA NCOUIT. et de M. Penjaminin CoNs-
TANT, dont les restes seront transportés dans ce nagnifiou
s.nctuaire, le 'e9 Juillet prochain. b



Substilut pour les couverrtures de ht.-Un correspondint hoè5
écrit que dans une chambre froide, on pieut dormir chaude-
ment avec setileinent un drap et nie couverture de laine. çà
couvranut soigneusement cette dernière d'une couche de neige.
On l'a essayé avec succès, ît M ont pellier, en.ermot. dans
Vile griaicde salle I tainse, par une nuit très froide. On re-
courutt i cet expéiClt en conséquence 'dii gran tid noiibre de

*persoInttes qut'il y a1vait ilais l'hoitellerie, auxquelles on lie poul-t
vait fotritir des lits cotpjîlètemntit griis. Ui ami.i qîti éltit
officier dis la rédvlut, désire qie ious ijouits à lia comi
munttîicaltion ci-clessits, qu'il tût tille fois contraiinti, après té
ia rche longue et fi h.iante, (laits Phiver deu 1797, <le coucher la
nuit fn pIleii air, avec une simtutple couverture de.1nineut'pou r toit
abri ; qu'il neigeva beauicouî p ditrint la nuit, de sor-te qi'il se
trou v'a t out couvert de neige, excelpté l'espace que la cletiurle
soit laleine avilit tenu uittvert vis-à-vis de så bouclie. et que lors.
qu'il se réveilla, le matini. il était tout en sueurs. C'est là l'ef-
fel, bien conuit( dès cultivateurs, qu'une chûte de neige a sur la
terre. . Daus les Iys où des villages entieis sont.quelquefois
couverts subitement par des avalaiches, il arrive des fatits ci-
rietix île cette nîatîîre. Jîîsquî'où ces fiits peuiveit condtire à
des mesures d'utilité Iratiqie, c'est ce que flous ti prétendrons
pis dire. Ceux qui daî.s cette ville sotiffrent dit mhîanque de
couvertures Ile laine, pourra ienrt y suppléer aisémeit par iue
abnd(latce de cuivertres dle niîuge ; mais s'il stirvenliat un dé-
gel souitnilu I pend <ati ji niltit, ils m'uit pas lieu le se louer
du substitut peu couteux recommandé iar iotre corresqiondant.

Journal de New- York.

LA RUSSIE ET LA POLOGNE.

A l'exception, peuît-être', de l'A nglpterre et le la France,
l'histoire moderne n'ofre Pis (Ni Seil exemple d'une antipathie
iatioaille sembltble à celle quti existu île depuis les siècles entre

la R tissie et la Polognie; et tandis quie îles é vénceens récents et
les progrès de hi vraie civ: lisation ont fait beaticouitp jotiur di-
Minluer ce tima ileu ret x senîtinîclt entre tes iletix nremières fia.
lions, il n'est enîcîlue rienî arrivé piotr recoicilier les deux der-
uniètes Ayant la même r e, presque le même litgilge, et
Voisins, les Rulses et les Polona;iis ni'ònt jaiaitis put vivre cl paix
les tus iavc les auttres. Penid.itit tu o g espace île temps, les
Polonais ont eu l'avinîtage sur les R usses ; ils conquirent et at-
nexèrenit à leur royiuie des provinces qti originairement
avaienît apparteiu à la Russie. A une certaine époque, uit fils
du roi de Pologne fut muCne proclamé, à Muscou, czar dc
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diute l 1 ussie, et la domination dles Polonais sur tout l
aurait été établie sur une base solide, si ce n'eût été de l'obs-
tina tion et des préjugés de leur roi. Peu après, la f ussie se

'délivra de la puissante influence de la Pologne, et commença à
Fon tour à faire des guerres terribles à ce dernier pays, et ré.
conquit une partie des provinces qu'il lui avait enlevées.
Pierre le Grand paruit subséquemment comme le protecteur, sî-
non de la Pologne, du -moins de sou roi. ?ar ses guerres lieu-
yeuses, il fit prdclamerl'électeur de Saxe roi de Pologie. En-
fin l'impératrice russe, 'Catherine H1, profitant <lu nanque db
vigueur dans la politique des puissances cle l'ouest de l'Europe,
persuada au roi -d Prusse et à l'impératrice Marie Thérèse
d'Autriche de partager entre eux et elle la moitié du royaurriè
de Pologne. Le partage se fit, et la faiblesse croissante du
gouvernement -polonais ne fit qu'accroître la rapacité de ses
puissants voisins. Un second partage eut lieu, et le nom de là
Pologne disparut de la carte de l'Europe.

Par ce second partage, la Prusse acquit Varsovie et lès pr&ý
-vinces~circonvoisines ; l'Autriche, la Gallicie ; et la Russie, lè
reste. Dans leur lutte 'contre les armées p-répondérantes de
leurs enuenis, et contre laàfaiblesseet l'imbécillité de -leur roi,
les Polonais montrèrent tînm rpatriotisme et in courage dignes
des plus beaux tems de l'antiquité. N'ayant pu sauver leur
patrie, des milliers de guerriers polonais se jettèrent· dans les
rangs des armées françaises, républicaines ét impériales. Lita-
lie, lEspagne, l'Allemagne, et finalement la Russie même, fu-
rent les théâtres de leurs exploits glorieux, mais mal récomien-
sés par l'égoïste et imprévoyant Napoléon. En se joignanit
aux Français, les Polonais ne songeaicut qu'à combattre leurs
anciens ennemis ; ce qui a fit dire à -madame de Staël, que
" pour leur pays natal, les Polouais se joindraient à qui que ce
soit, embrasserait une cause quelconque, et combattraient un
paradis comme ci enfer.'

A près la clûte (le Napoléon, le grand duché (le Varsovie fut
donné à la Russie, par le congrès de Viennlie en 1815. La Prusse
fut dédommagée de la perte (le ses possessions polonaises par
la plus grande partie dii royaume de Saxe et les provinces rhé-
nanes. L'Atutrichu retint la Gallicie. La ville de Cracovie,
qu'aucune des parties ie pouvait s'adjuger convenablement, fut
déclarée ville libre.

Peu après la conclumiion de la paix générale, l'empereur allà
en personnme à Varsovie, afin d'ouvrir la première diète polo-
naise, et prononça le discours le plus renarquable peut-être
qui sortît jamais de la bouche d'un autocrate. Dans son zèle
pour les institutions libérales, sa majesté alla jusqu'à promettré
d'accorder une costitution à l'empire de Russie, aussitôt quc·



b peuplcserait eéta atde recevoir un tel bienfait. Il cst digne
-d!e reiarque qtue le frère de l'ernpereur, le grand Cic Coustan-
4i '. avait été élu ncuiemre de lu cnuunbre des représentans par
le ax.lhourg de Praga, le lieu même où il s'est retiré devant
les habitans révoltés-de la ville

a déception occasiopnée par loctroi d'une constit iniii li-
bérale à un pays conquis, aveugla les Polonais Les diélégés
du peuple crurent unt moment pouvoir agir comme des députés
agissent CI d'autres-pays.- l s'éleva parmi cux une opfosiion.
)ans les débats coiceriant des changemens dans les lois civles

et -des règlemenics municipaux, plusieurs députés combatti ret
par .leurs discouvs et par leurs votes les prjets rait en avant
liar le g.ovrneent.

Les. habitans de Varsovie tombèrent dàins la même erieur
que lesdélputés ils s'imaginòrent que soUs uin mCiVer.ncufet
constituionncL il avaient le droit d'énoncer leurs opiuions, et
i! arr va qu'ils exercêrent une fois c2 droit au théatre, eni siG
dlant une actrice. Ils furent bientt détrompés ; la police il-
iervint, et le commandent en chef de l'a rnée, qi se trouvlait
être le frèr du souverain, émana:un ordie, par lequel cette i)t-
bière d'exprinier sou opinion était striclimet. piohiée.
. A près ntel exemple, il est à peine nécessaire a bserter,

qu'une atre des conséquences d'un gouvernement libre, laî 'l -

berté de la presse, pareillement garantie par la Cimismßilwibn<'
ne pul pas.plis exister que l'oppositîon nci parleimbeat ou les
,ifflets au théâtre.

On s'aperçut bientot que la nation, aussi bien que h r née,
aivait un comnmndant-en-chef dans la personne lu grand duc
Constantin. -N on seulement il corniettuit tâtus les jouîrt dils
actes.coutraires aux lois, mais il montrait plubliquienlt n lel
mépris pour ces lois et la const it uit ion doniiée par slun frère,
qu'il se faisait unn gloire de les enfreindre. Non conterit dle
fouler aux pieds les privilèges Cie la natini, il inlsultai1 journdi-
leient ses plus respectables citoyeis, de la riie la plus
bruta le.

La.discipline française régnait dans l'armé, et lis sldats
Polonais. avaient autant d'lhorreuir des puniiions corporelles qe
les Français. Le grand-duc, par , oedaéiorat ion. y inuo-
cluisit le shdag paternel, " ou la cinne de sergent aurichtien.

Il serait intile .de tenter d'eîunérer les nombr-eux et crianîts
<xefmln>esl'.dibus de pouvoir, d'oppresioni, de brutalité, et he
lbarbarie, dont des centaines et:des milliers de loldlnais ont é
térVoins Il y avait des voyageurs françiis èl noglais en Po-
lOgne; ils pour raienut raconter ce qu'ils ont vi, et p ré ce
quils ont éprouvé cas mêiiesl durant Icur séji:>tîr d1alns ce nal-
heureux payS.



Il est très probable que l'étincelle révolutionnaire -éîtendr
dans la Gallicie et le duché de Posnanie. La Gallicie est peut.
être la plus belle partie de l'ancienne Pologne. A une grande
fertilité du sol elle joint quelque industrie naiufactirière, qui
se déploie dans un nombre considérablc 'de villes bien peu.
plées. Mais en même tens, c'est la partie de Fanciene Po.
logne où le mécontentement est le plus grand. Le despotisme
de l'Autriche dais la Gallicie est, il plusieurs égards, pire querelui de la. Rlussie dans ses possessions polonaises. Les Galli-
ciens sont plus accablés de taxes que les Polonais du royaume,
ut que ceux qui sont directement sourmis à la Russie ou à la

Prîîsie. Quant à la liberté personnellle, on comprendra ce
qu'elle est, quand on saura que ceux de la plus haute classe ne
peuet sortir (es-ilues autrichi ens qu 'a vec une ieriission
obtenue par l'influence iiniistérielle; et qu'il n'est pas permis
a ceux qui obtiement ces permissions de voyager dans les pos-

os itair-nnes (le leur sou verain.
On peut observer en passnit que les Galliciens oni une conis-

titn iion. Elle est, conmme on peut crie, loin d'être démocra-
ique, et Uenperucir François ne s'est jaîmais vanté qu'elle fût
libérale.'' Les délégués e peventse plaindre du poids de

lcurs devoirs paIrlemeutaires, car la diète gallicienîae est ouverte
et close le mêmne jour.

Qint au duc'hé de Posiu, (ou Poscn,) appartenant àï la
Prusse, les limlilans eni sont su rement iicix que leurs coi>pa-
trioles sous le gouverneet russe ou autricliei mais ils sont
polconais, et ils préféreront loppressioi nationale au joug étran-ger, et il est plus .que Irbable qu'ils se réuniront sous le dra-
peau que leuis frère, ont levé à Varsovie en faveur de la liberté
et de la régénération. Les provinces incorpuorées à la Russie
i'onit janmis p'e-rdu l'idée de rede.cnir polonaiss

leipereur Nicolas. à la nouvelle de l'i srrection de Var-sv>', a témoigiilné la plus grande colère. Il s'est rend> sur le
chamnp a la réunion du chapitre de St. George, qui se compose
des grands dignitaires dle l-entpîîire et des ufliciers supérieurs de
l'armilée. Il a communiqué cette nouvelle atu hampitre. Les
nebres di chapitre ont prirtagé l'indig(ation de l'empereur,et ont juré à genoux du venger Ploitrage fa it il leur souverain.

La capitale et Parnée ont parlagé ces sentins denthousias-
Tue et de bainie contre la Polîgne: dix milles volontaires se sont
en ràds, dit-on ; is ont aboré la cocarde verte, couleur le
l'emperuir, de préférence aux couleurs nationales, et ils ont

demantdé à combattre sur le champ.
D'près une Icitre île Varsov ie du 10 Décembre, les grands

proprétaires soulevaient et armiaient à leurs frais les populatioî s
dles campagn: Pon avait promis des lots de terre il tous les



,paysans qui s'enrôleraient ; mais, ajoutait-oi, ccttc récompense
était superflue pour animer leur dévouement.

" Cc Jour (10 Décembre), est-il dit dans la même lettre, est
une fête nationale chez nous. Le pilus riche propriétaire de la.
Pologne prussienne, fier de porter in nom historique, Tittus
Dzialiiski, vient de faire son entrée dans noitre capitile, à la
tête d'uinî cscadron sacré tdjnposé (le l'élite de la jeunesse dit
grand-duché de Posen : il a défait, sur la Iroutière, un détache-
inctt prussien, qui voulait s'opposer à sa marche.

SExtraits du 3ifessager des Chambres du 26 Décembrc.-Dcs
lettres par t i culières dc I ondres, et un journal anglais nous ap-
prennent-que l'ex-roi.Charles X a formé une espèce de conseil
à Holyrood, avec M M. de Bourmont, d'Haussez, de Blacas et
Capelle, danls le brut <le nommer la duchesse de lerry régeinte
lu royaume de France.

On nous écrit de Nîmes, à la date du 17 Décembre, que deux
cents garnisaircs vieinent d'êtrc envoyés dans la commune do
la Calmette, par M. Cliapér, préfet du départemunct. Cette
mesure rigoureuse est nécessitée par la ma iifestaton les senti-
mens carlistes les iabitaus. -Voici quelques détails curieux.
Plusieurs boucliers deNîmes logèreut ces jours lernicrs à la
Calmette, dans une auberge. - Ils y firent entendre le cri de
Vire Char/es X!, et l'auberge se -emîplit de carlistes les plus
ardents. Alors se joua en présence d'un public nombreux. une
farce hideuse. On imagina de donner <les noms à divers per-
Sonnages. Lun s'appelhi Philippe Ier, l'autre Charles X, un
troisiie Lafayette, ti quatrième Lafitte, &c. Ces deux derni-
ers furent couchés sur une table,. et Voit fit semcnilýwt d (e leiir
couper lat tête. Cette déculation simulée catusa une grande joie
ài l'assemblée. Eisuilite, 011 demanda à Philippe S'il voulit é-
crire et signer tii serment île fidélité à Charles X, ce qu'il fît de
hon ceu r. A lors Charles X, portn t un ldrapeau blanc, s'avanl-
ça au milieu dle soi peopîle ivrc djoie, et peut-être aussi <le vin.
L'assemblée défila sous ce dra peau, ci) criant Vive Cuarls X!
et l'on chanta en chœur les chansons duL régirmue déchu, et des
chants provocateurs plus récents.

Le duc Charles le Bruiiswick, après avoir échoué dans sa
tentative pour rentrer dans ses états, i éle forcé le sauter par
la feiiêtre, a Osterode, par suite d'une émeute P) opu lire. On
a trouvé dans sa voiture une fausse pr ochuation de son frère
Guillaunie, par laquelle celui-ci est censé lui restituer le du-
cIé le Brunswick.

Les travaux de fortifications conimeicéý au nord de St. De-
nis se. poursuivent avec une grande aclivité. Plus <le trois
ille ouvriers y sont emiployés, et leur nombre augmente tomis



icjomrs. L a ligne de circonvallat ion ouverte a un d.velo>pc.
ment de prês d'unîîe demi-licue. Elle s'iap)uie su r la Sein.au
vhîc de Lmbliche, et défend le passage dvs grandes routes de:
? omen, Ieavai et Garges, àa s rte de St. Denis; Nombre
l'ofliciers du génie continuent le tracéd'ue ligne de défense

qi coupera rî rnîte de Flandre, et doit aboutir à la butte
(hmllluont. "''st le lieuti nant gé a -du génie Valazé qui
dhige en chef ces travaux.

Kar-York, 19 Férrier.-On nous a commiruniqué le passage
sluivant d'une letre de Paris du Ier. Janvier. " 'on a reçu cç
uiatin la confirmation le la nouvýelle d'une révolution àJRome
le peuple est imatre de la vilet determîiné P enerser lato-
rité des pa pes, ou du moins à la restreindre aux affaires spiritu:
elles.

M. Serrurier, niîuistre p(éniputentiaire le France aux Etats-
Unis, esta rivé-par le Icm i I V.

M ij i ; E.-Le congres nuéx icat in a été ouvert le 4 Janvier
Le vice-président a proiloncé uni discoursduis lequel il reprê-
sente les a s du pays comnie talt dans n n état d',i:éliu-
rution évideute, surtout quant à la situation inîérieure

VENEZ7ELA.-Les deriics avis, qui vont jusqu'an 14
rembre, aunoceiit que le goiîvern:ement est solideinent établi
ei joint dune grinde popularité. Les citoyens ont prêté ser-
nWît i la constitution dVis les premiers jouirs dii nois. L'ar-
cIevque le Çarracus, qui s'y est refusé, a été banni il teri
(,oire de la réýjabjique.

Catr.n.- Les dernersjournaux snt remplis de procla-
mations tf arrMtés les auitorités, en conséquence de la mort -de
Boliva, et de détails sur ses funérailles. 11 ne paissait pa
y avoir de troubles sérietix datis le pays, et la:.probiftit'é éioit
que la tranquillité se rétablirait, plis ç'eet-étre faute de préte:-
tis d'agitation et de idiscorde, que par le sentiineit du devoir
et de l'initérêt public.,

ltirsos.AYRTs.-La chambire- des reprérentars a ck's sà
sosuionî le bO novembre. Don 1M.1I. Ag'uirreet Don J. A
A niborena, ont cé adjoints au président et au a icegprésidevL
pour cm puser un comité permaent. Il y a vu quelques troî
bies dans pir iér ieîur. A San Juan, on a essayé de einpar'-
d c r des pnstes militaires ; mlais les mssaillans ont été
rpiuéss avec la pe le de quelques hommés. Les Indiens, ape
puyés par q iiHr amècontcis, qui -étaient jeints à eux. oiît



tttaquié San Luis. Ils ont Sté iis en déroule, et le caciquq
Faustino a été fait prisonnier. Le général lz a fait des ou-
vertures pour négocier un accommodement: il offrô d adop-
ter le systéine féd.éral.

JT ,ïQus.--es instructions de Sir Gcorge MNrray asi
gouverneuir paraissent Evoir offensé les Jamaïquoi,. Le bi des
esclaves a été rejeté, parce que les dispositions n'en ont pas étd
isisées entièrement à la discrétion de la chambre d'assemblée.

Le comîte de Belmore annonça dans son discours qu'il avait re-
çu les instructions par lesquelles il lui était enjoint de nç ssnc.
tionner aucune loi.qui restreindrait la liberté lu culte ; on vou-
lait un bill qui restreigiiît la liberté religieuse ; et l'assemblée li
mieux ainé rejeter le bill que de le passer sans les restrictions
qu'elle aurait vonlu y introduire.

Les législatures des les à esclaves sont déja en mauvaise,
odeur dans la métropole, et ce nouvél inciderit ne tendra pas à
lg y mettre plus en faveur. Un membre à principes modérés
Sremarqué, dais les débats, que les sectaires ont fait beaucoup

de mai t la colonie; que ce sont d.s boute-feux. Ont peut
juger par là du corps qui p "rie de h-cits et de privilege, l la
Viamaïque, et qui ne veut faire des:lois que d'après les idées ré-
récies dle sa petite sphère. Si Sir George Murray, n'a pas
voulu entendre parler d'un sy tmnie qui. comîplèterait la dégra-
dIltion le la population africaine, en lui refusant l'éducation ci-
ydle et religieuse'; à combien plus forte raison doit-on supposer le
nouveau nistre des colonies contraire à des vues semblables,
présentement que les plus grands ennemis de l'esclavage
sont à 'a tête dès alfaires ? Le 'rédacteur dit Chronicle de
Kings/mi regrette quei le bill ait été rejeté pour <les raisons
iussi frivoles. " lious aurons présentepnepit, dit-il, à subir
leconséquences de la-légishai.n;britaunique, qu'elle soit bon-
sie ou mauvaise. Le rejet dis bill des esçlaves occasionnera dans
h i chambre les co mmu ies des discussions et sles réllesions dont
lécho sern répété dass le cercle (le toutes les associations con-
lre l' chavage, par tout le royausne.uni, conmme .une preuve de,
I'iiléxibilité'des, préjugés coloniaux, et d'une opposiiion dé-
trminisée, ai perfget.iojienr.seitmral.de nos esclayes d'où ré-
snilera Pindignation popsîlisire contre les colonies

flator-CA.vAnA--Il Ya eii sur le bill les mariages les dé-
bats où le curieux nous a part se mêler avec le sérieux. M
P a sa r aviit iestroduit, le bi/l <les maridges, déjà passé, il pa-
rat dâns les dçux chambres, les aniées derniéres. Ce bil cons
umiit des restrictions peo ilaccord avec les idées libérales cd-
penldant l'introluoceur prétiuait qihi deyait étre préfcré à unl



atttre bïi',sur un plan plus libéral et plus étendu, parce qu'ay.
àlit déjà passé dans lé éonseil, il était probable qu'il y passe-
rait encore ; ce qu'on *ne pouvait dire d'un autre bilé, quet qu'il
fût. Le raisonnement de M. Periy n'empêcha pas -le procureur
général de proposer un amendement dans le sens de Pextension
et de la lliéralilé; tellement que M r.MeKenzie. (léditeur (le
l'Adrocaie) nie put s'empêcher de lui en faire compliment. " La
liberalité de Mr. le proeureur-général, dit-il, surpasse celle des
radicaux (le la dernière chambre: il est pins libéral que le
iembre pour Leunox et Addington." il(M. MclKenzie,) pen-
àait que les bienfaiis de l'acte devaient être.étendus à toutes les
dénoninations religieuses, sans distinction, conformément à la
sug-stion du procureur-général, au lieu d'être restreints à <les
sectes pariculières, comme dans le bil de M. Perry. Il pen-
sait que les unitaires avaient aitant de droit à ces avantager
que les trinitaires; enfin, il était opposé à toute restriction, à
toute limitation quelconque

Mr-. Kelchunn (lit qu'il est de la nême opinion que son lion.
collègue: il désire que toutes les sectes jouissent des mêmei
privilègesý: il n'aime pas à voir les noms le certaines sectes
mis, et ceux des autres omis, dans le bilL.

Mr. 31'lonald pense qu'il ne faut pas risquer de perdre le
bill, en y introduisant les noms des sectes qui s'y étaient pas
lorsqu'il a été pasé prr les deux branches de la législature.

Le procureur général: répète ai soutien de son amendement,
iln'il convient d'accordèr les mêmes droits à toutes les sectes, de
les mettre tontes-sur le pied de l'égalité.

M1. lfcKenzie reprend la parole, et fait un long discours en
fiveur de l'amendement du procureur-générat, et (voici le cri-
rieux), il finit en déclarant que quoiqu'ilû.cút fait une longue
haranguc en faveur de l'amendement, il était leinement déter;
miné à le combattre par soi vote : " Je ferai, dit-il, comme
bien d'autres ont fait avant noi ; je parlerai pour un côté, etje
volerai pour l'autre. Pourtant, si M. Perry veut voter contre
sa mesure, et pnur l'amendement du procureur-génér.d je le
ferai aussi ; autrement je vote en opposition au procureur gé-
néral: jirai contre nia conscience, il est vrai, en le faisant;
mais j'ai fermement résolu de me laisser conduire, dans cette.
matière, par M. Peiry !

BA s-CA i A n A,-Lunli dernier, il a-été résolu dans-la cham-
bre d'assemblée " Qu'une humble adressessoit-préentée-à so
Excellence le Gui erneur eni Chef, représentant qu'il y-a sur
la rive septentrionale di fleuve St. Lau rent, et dansý le voisi
nage de la ville des Trois-Rivières, tir espace étendu le terre
qui pourrait être mis en état (le culture, s'il était concédé à



des gens qui voudraient s'y établir, et que la culture du dife-
pace de terre tendmit puissamment à avancer la rpropérité de
la ville des. Trois-Rivières ; qu'il paratqdun des grands
obstables à la concession et à l'établissement de l'espace de
terre en question est la grande étendue de pays incluse dans le
bail des Forges de St. Maurice, 'dans les limites duquel le dit
espace <le terre se trou ve compris ; et priant son Excellence de
vouloir bien prendre le su'jet en considération, et adopter tels
moyens qui pourront paraître expédients pour parvenir à la
concession et à l'établissement de trois ou quatre rangs de lots
ai moins dans l'espace de terre qui fait présentement partie de
celuli qi est aermé aux Forges de St. Maurice, et plus
particuliérement de thire en sorte que le renouvellement du
bail des dites Forges ne mette en aucune manière obstacle à la
concession et à l'établissetment des terres comprises dans l'et-
pace en) question."

Le mêie.jour, lachambre s,estformée en comité pour con-
sidérer s'il est expédinît de rendre l'adrministration 'de la jus-
tice, plus fteile, et moins dispendieuse pour les iabitans élk-
gués du chef-lieu ,de la juridiction de Montréal, qu'elle tte.l'est
d'après les lois cxistantcs, et s'est levée- sans fiire. rapprt.

Si par là la mesure est abandonnée, nous croyons que la
chose est beiucoutp à regretter. L'établissement d'un district
supérieur, semblable à celqi des Trois-Rivières, pour les pa.
roisses de la rivière Richelieu situées au-dessous (le Beloil, et
de la rivière Yainaska, nous, paraît devenir de plus eti plus
iécessa ire, ou (lit moins utile, sous plusieurs rapports. Nous eti
disons autant de l partie du clistrict de Québec comprise dans
le ci-devant comté de Cornwallis.

La proposition de renvoyera un comité le bill de l'*indem-
nité <les membres de l'assetmblée a été négativée dans le couseil
législalif, Satmedli dernier : pour le renvoi, MM. Ryland, Bell,
:Hatî, et Viger; contre, MM. Richardson, Hale, Grant, Mc-
Keuzie, Pouhier, et Stewart.

Lundi dlerniei, dans le même conseil, la motion de se former
en comité sur le bi/l de l'assemblée pour exclure les juges des
jdeux conseils, a été remise ai ler Août prochain. Trois nem-
bres seulement ont voté dlans la ninorité.

Nous apprenons que la malle deJanvier a apparté des man-
damuis appellant au conseil MM. GuY et MOFFATT Gazelle.
de Québec.

Ou dit que George MoFFATT et Louis Gur, écuyers, ele
cette ville, ont été appellés un conseil législatif. Si c'est le ca's,
nous ne doutons point que le choix de ces messieurs pour cet
hnneur dstil'ué nie soit vu avce satisfacon par tout le pays.

Montreal Gazetle



Un messager spécial du consul de sa majesté à Nw-York
est arrivé en ville, avec des dépêches de lord Goderich à soun
Excellence le gouverneur général. 1bid.

Ma. M. BIBaU».
Monsieur.-Coine je crois qu'il est du 'devoir d'un liorr

qui se doit au public de se disculper des faux rapports qu'on
peut lui attribuer, et surtout de rapports de la nature de celui
que vous avez publié, il y a quelque temps, dans votre On-
SERVATrEUR, Telativement l la feinme Brisson, je dois vous
dire que la fausseté de ce rapport ne peut nullement n'être in-
putée, et que ni vous ni d'autres ne pouvez soutenir que c'est
moi qui ci suis l'auteur. Cependant, je né-sov iens que je me
trouvai à Montréal avec Mr. 1. M... de St. Pauli, qui m'iîn
troduissità vous,et que nous parlâmes ensemble de ce þrétendu
phénomène. Certainement je ne vous ai jamais assuré quc la
chose était ; je-vo us ni dit seulement qi 'oni le disait dans cette
paroisse ; et conme j mle flatte quce vous n'êtes pas honmme a
pliblier et assurer de telles choses sur une incertitude, j'esjlère
que vous voudrez bien vousi rétracter d'une semblable méprise.
Par là vous obligerez votre serviteur,

A. A. Mx1:mn, N. P.
C'est ent effet de Mr. . M;.. et de _M. Minier ¡le je t'-

nais les þlrétendues circonsIagecs dii plinonuêne !ont il a été
parlé dans ,'O/scrlr. Il s'>'st agi, datn. le cours de la Con-
verstion, du t'empsde la naissance prétendue de l'enfant ,; et
Je me ouviens d'avoir demandé à MN1r. Minier en particulier,
Si c'était titi garçon ou une filde, et qu'il me répondit qu-il l'i-
gnorait. Il se peut qu'il r'ait pas fait beaucoup d'atdention au sens
<le la question ; mais j'ai conclu, et dû coliclire de sa répens,
q'il s'agissait d'uni fLit, non þas attendu, mais ai-rivé.

M. PB.% u ).

.Mariés3 :-Le li tdu courant, à Lavaltrie, Mdr. H. T'. orr., t
à Dite. Angeliquc, fille ainée de P. P1aul TAaRIEU TA1IAso rE LnU o
mI.RE, ECufJ'er ;

Le mme.jaur, à St. Constant, Mr. G. F. Desronc:s, marîhand, de St.
Rémi, à Dile. imeraute MTTE ;

A Stc. Anne des Plaines, Mr. JosCp BeNorr, veuf dernis le ý7 Dé-
'enbre dernier, et ágé de 80 ans, à dame veuve Aucž', (e de 7 s

Ddcédés :-A tà Pointe aux ''trectlls, district de Québe, le 1i, Ml .
Ambroise lAUY, àgé de GS ans ;

A laontréal, le 17,.dame Marie lHenriette RTENAIS, épouse de Mr.
Amable Si An. àgée d'environ 20 ans';

Au mêm'e licu, l 25, après une comste maladie, JMr. A!.cioe I.ev?
. Tum, 'ère, igé de 79 ani et deux moJ,



ËCEMMENT PUBLIE, et maintenant à vendre çhez 1Auteur' tù
à la'Libriirie'de MM. E. R. F]'îiîtî& Cie un vol;ùùeide osies

Canadiennes, aant pour titre:

EÉPITRES, SATIRES, CHANSONS, &c. par M. Bîeluo. a
TADLE DES MÂrIERES. -

Préfaice.--Epitre Enfatntine.-Satiie 1, contre P*Avarice.-Satire
contre Plenvie.-Satire 111, contre la Paresse.-Satir JV, contre ligno
irance.-EpitreI, Est însbus in rebus.--Epitre-1 , Dpr.ipîirur specie rccti.
Les Délices de l'U'iion.-Le Bie de FUnion.-Lts Orateurs Canadiens,-
Le Vin d'Espagne.-Couplets.- Le Pouvoir des Yeu..-Les Peines de l'-1a
mour.-12e Héros Canadien.-Les Meurs Acadienues (Ode o Ch ason
sur lair: J'i vit mes tristes journées.)-Les Savans de la Grce.-Let
Graids Chefs. -Dithyramc sur la mort de Wolie et de Montealm L -
Jour de lAn.--l.es Souhaits.-L'l'nion.-La Perspecive.--Les Nouveau
Souhaits.-L'-Iiver du Canada.-Epitaphe de n'Ah I-26.-La Bazette.
Le Beau Sexe (Sur l'air, .qussitôt !e l hmier.e ; Que j'aime à voir "les
hirondelles, &ýc.)-Les Rimes en, EC.-Le Temps.-Epitaphe (u Cana
dien.--Vers.--La Lotterie.--Eni:nes.-Epithalmeî.---Epigramimes.-Epi
taplie générale.-L'ons-mots.-Vers Latins.

TAPIS 'DE TOILE PEINTE.
E Soussigné a l'honneur de prévenir M. M. les Curés et le publie en,
général, qu'il continue à mn.nufacturer, au plus court avis, et:a à'teni

dre des TAris DE PiED DnE TOILE PEINTE, pour les chours d'église
Jes slons, &c., à son attelier, rue du St. Sacrement, Moinréal.

J. B. CHîALIFOUX1
Octubre, 1SÔ7.

Messieurs les abonnés, articulièrement ceux qui n'ont encorer
donné depuis qu'ils reçoivent, ou qui doivent plus diun Sémestre, n
priés de vouloir bien payer, au moins -à comptelr plu tt possible.

J Messrs. les Institùteurs, 1archands, Coiimis ci autres.
ESoussigné s'endre,L'ARITHMETIQUE,proprementetsolkd

- Mient reliee et dem. rel. .Aussi, la G EoeeAPmIIE EN MINIATURZ, le
VoYAGE u' Fn. eE &c. &c. 'M. BIB ItUD.

N. B. On recevra pibur ètre insérés sur la couverture des Averrisienens
ayant rapport.aux Shierces, aux Arts, FEnseigneent, et à la Librairi

P Soussigné a l'honneur de prévenir qu'il continue d'enseigneria.lJA Grammaire F-rançaise, la Grammaire Latine,, la. Géographie, L'
rithmaiétique, la Gécmétrie, &c., à sa demeure, RI.ue Viger, p'rès <lu Murcl
Neuf. M..BIBAUD.

Il trildui. aussi de .l'ANGÎaIs en .FnANçAs, PAMPLET,
iui:TI.s, AVERi-ISSEiENS, &Ç.

-fTNE perQonne d'un Age mûur, et qlui a nequjfde l'expérience.dans les
affaires et lecoinmerce, désirerait trouver ile I emploi, comne -Com.1

mis, ou Conducteur de travaux publics.-Sedeïspr à I £diteur.
Mjntrégl, 24 Septembre .1,O.


